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I. Modifier ainsi les autorisations d'engagement : 

(en euros)

Programmes + - 

Écologie 0 4 827 000 000
Compétitivité 0 0
Cohésion 0 0
Plan pour l’égalité réelle en outre-mer 0 0
Fonds de compensation des charges fixes 0 0
Fonds de transition écologique des PME et 
TPE

0 0

Plan de relance pour la Polynésie française 0 0

TOTAUX 0 4 827 000 000

SOLDE -4 827 000 000

II. Modifier ainsi les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

Écologie 0 822 700 000
Compétitivité 0 0
Cohésion 0 0
Plan pour l’égalité réelle en outre-mer 0 0
Fonds de compensation des charges fixes 0 0
Fonds de transition écologique des PME et 
TPE

0 0

Plan de relance pour la Polynésie française 0 0

TOTAUX 0 822 700 000

SOLDE -822 700 000

EXPOSÉ SOMMAIRE

Face à la persistance de la crise sanitaire et économique, le Gouvernement a décidé de mobiliser 20 
milliards d'euros de crédits supplémentaires pour soutenir les secteurs les plus en difficulté. Au sein 
de cette enveloppe, une douzaine de milliards proviendraient du redéploiement de crédits d’urgence 
non consommés tandis que 8 autres milliards seraient des crédits totalement nouveaux.
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Le groupe Les Républicains invite le Gouvernement à revoir ses priorités en matière de politiques 
publiques plutôt que d’avoir à nouveau recours à la dette, en réorientant 8 milliards d’euros de 
crédits déjà votés et qu’il juge moins prioritaires.

Aussi cet amendement vise à supprimer près de 5 milliards d’euros de crédits au sein de la mission 
« Plan de relance » afin qu’ils soient réaffectés vers le financement de ces mesures nouvelles. Si le 
gouvernement supprimait également 3 milliards d’euros de crédits au sein de la mission 
« investissements d’avenir » dédiés au PIA 4, ce seraitainsi 8 milliards d’euros au total qu'ilpourrait 
facilement mobiliser sans s’endetter davantage.

Cet amendement ne remet nullement en cause la pertinence les mesures qu’il vise mais vise à 
encourager le Gouvernement à réaliser des choix stratégiques.

Sont ainsi supprimés de la mission "Plan de relance", les crédits suivants :

·         1,7 milliard d’euros dédiés au développement de la filière hydrogène vert

·         1 milliard sur la décarbonation des entreprises

·         900 millions d’euros dédiés au développement du plan vélo et les projets de transports en 
commun

·         650 millions dédiés à la densification et renouvellement urbain 

·         450millions dédiés à l’économie circulaire et circuits courts

·         95 M€ dédiés à la rénovation énergétique de TPE/PME

Au sein de la mission Plan de relance, dans le programme 362 « Ecologie », cet amendement vise 
ainsi à supprimer :

·         95 millions en AE et 27 millions en CP de crédits au sein de l’action 1 « Rénovation 
énergétique » ;

·         650 millions en AE et 279 millions en CP de crédits au sein de l’action 2 « Biodiversité, lutte 
contre l'artificialisation ».

·         1 milliard en AE et 281 millions en CP de crédits au sein de l’action 3 « Décarbonation de 
l'industrie » ;

·         450 millions en AE et 34 millions en CP au sein de l’action 4 « Économie circulaire et 
circuits courts »,

·         900 millions en AE et 91 millions en CP de crédits au sein de l’action 7 « Infrastructures et 
mobilité vertes » ;

·         1,732 milliards en AE et 110,7 millions en CP de crédits au sein de l’action 08 « Énergies et 
technologies vertes » ;


